
INFORMATIONS SNTRS CGT 

Les sessions des CAP IT pour les promotions 2017 se terminent …  

et vous avez sans doute constaté le nombre faible de promotions tant changement de corps que de grade !  

De plus, avec l’application du PPCR à tous les corps IT en 2017, il n’y a plus d’échelons accélérés ! 

 

C’est pourquoi le SNTRS CGT tiens à vous rappeler que cette situation découle des choix du gouvernement 

et de la Direction de l’Inserm pour le budget 2017 notamment sur le niveau de recrutement des IT ! 

 

Rappel sur le budget Inserm 2017 : 

Concernant l’emploi scientifique, nous sommes toujours dans le « lissage » des recrutements des chercheurs 

et des ITA depuis 2015 jusqu’en 2020, soit au niveau le plus bas de postes mis aux concours pendant 5 

ans : 75 postes ITA ! (pour rappel : 120 en 2011, 120 en 2012, 106 en 2013, 100 en 2014, 2015-2016 : 75 

postes soit 40% de postes en moins !) 

 

Cela signifie qu’il n’y aura pas de réelle politique de résorption de la précarité, pourtant toujours très élevée 

(environ 39% des personnels), et que les promotions ITA seront encore en très faible nombre, ne 

permettant pas la reconnaissance de leurs qualifications et de leur ancienneté ! 

 

En effet, les taux de promotions IT sont directement dépendants du nombre de postes ouverts au 

recrutement d’où la baisse des promotions IT pour les années 2016 et 2015 (voir ci-dessous). 

 

Pour nous SNTRS CGT, il y a une autre solution : un plan de création d'emplois pluriannuels en prenant 

une partie du Crédit Impôts Recherche !! 

 

RAPPEL :  

Vote du budget 2017 Inserm au Conseil d’Administration du 1er décembre 2016 :  

4 CONTRE (SNTRS CGT, SNCS FSU, SGEN CFDT) les 2 élus SNIRS CGC absents. 

 

Possibilités  budgétaires  promotion « CAP » 2017 

CAP3 

2016-2017      IR : 2                     2015 : 2                         2014 : 3 

2016-2017      IR1 : 11                 2015 : 11                       2014 : 12 

Sélection professionnelle IRHC : 

2016-2017      IRHC : 3                2015 : 3                         2014 : 2 

 

Perte de 2 postes à la promotion 2017 comme en 2015-2016 par rapport à 2014 ! 

 

CAP4 

2016-2017      IEHC : 5                2015 : 8                         2014 : 11  

2016-2017      IE1 : 18                 2015 : 17                       2014 : 21 

2016-2017      IE2 : 5                   2015 : 5                         2014 : 7 

 

Perte de 2 postes à la promotion 2017 comme en 2016 par rapport à 2015 et de 11 postes par rapport à 

2014 ! 

 

CAP5 

2016-2017      AI : 6                     2015 : 6                         2014 : 11 

 

Perte de 5 postes à la promotion 2017 comme en 2015-2016 par rapport à 2014 ! 

 



CAP6 

2016-2017        TCN : 9                   2015 : 13                       2014 : 13 

Sélection professionnelle TCE : 

2016-2017        TCE : 10                  2015 : 7                         2014 : 10 

Au choix TCE : 

2016-2017        TCE : 8                    2015 : 6                         2014: 15 

Sélection professionnelle TCS : 

2016-2017        TCS : 16                  2015 : 13                       2014 : 22 

Au choix TCS : 

2016-2017        TCS : 14                  2015 : 10                       2014 : 20 

 

Plus 8 postes à la promotion 2017 comme en 2016 par rapport à 2015 mais perte de 23 postes par 

rapport à 2014 ! 

 

CAP7 

2017      ATP1 : 9                2016 :  9                           2015 : 13                                2014 : 15 

2017      ATP2 : 7                2016 : 13                          2015 : 2                                  2014 : 2  

 

Perte de 6 postes à la promotion 2017 par rapport à 2016 ; plus 1 poste par rapport à 2015 et perte 1 

poste par rapport à 2014 ! 

Critères défendus par les élus SNTRS CGT pour les promotions de corps aux CAP : 
 

1) Ancienneté dans le corps ou le grade 
2) Age de l’agent (favoriser un ancien avant un jeune) 

3) Année de la dernière promotion 

4) Qualité du dossier 
5) Formation et passage de concours 

6) Appréciation du DU ou chef de service 

 
A noter : 

- Un  reclassement n’est pas une promotion 

- Tout le monde a droit à une promotion dans sa carrière ! 
Selon le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (documents du PPCR) : 

" Concernant les corps de la filière ITA, l’attention des EPST sera appelée sur le principe selon lequel un fonctionnaire 
doit pouvoir dérouler une carrière complète sur au moins deux grades au sein de son corps ou de la filière." 

 

 

  N'hésitez à pas contacter les élus SNTRS CGT aux CAP INSERM, ils sont à votre service !

  listes et coordonnées Elus SNTRS CGT en CAP

  

 

En 2017, c’est le moment de se syndiquer au SNTRS-CGT ! 

Pour : 

 Se défendre 
 Défendre notre statut 
 Renforcer le service public de 

recherche 

Prenez contact avec notre syndicat : 
SNTRS-CGT 7 rue Guy Môquet 94801 Villejuif 
tél. : 01 49 58 35 81         Fax : 01 49 58 35 33 
Mél : sntrsins@vjf.cnrs.fr, Web : http://sntrs.fr/ 
 
Nom : Prénom : ______________________________ 
Adresse du labo ou service :____________________ 
____________________________________________ 
Tél : ________________________________________ 
 Mail :_______________________________________ 

 

http://websyndicats.vjf.cnrs.fr/sntrscgt/spip.php?article88
http://sntrs.fr/

